
Conseil Départemental de l’Action Sociale du 8 mars  2016

L’ordre du jour portait sur l’approbation du PV de la précédente réunion, sur le compte-rendu d'activité 2015 et
sur l’organisation des actions locales 2016.

.Au niveau local, les crédits de l'action locale sont adaptés en fonction de la variation des effectifs (actifs,
retraités, enfants).

Approbation du PV     réunion du   06/11/15   Le PV de la précédente réunion a été adopté à l’unanimité.

Compte-rendu d'activité (CRA) de l'année 2015

Le délégué a commenté l’évolution des effectifs et des bénéficiaires de l’action sociale, l’organisation de la
Délégation, les données budgétaires, la restauration collective, les aides au logement, l’exécution du budget
d’initiative locale, les vacances EPAF et les colonies.

Chacun de ces points a donné lieu à des échanges entre les participants qui ont permis d’apporter des
explications sur certaines évolutions ou de débattre du champ et des modalités de l’action sociale.

Les points principaux de cette présentation sont les suivants :
- le nombre global de bénéficiaires est stable mais le nombre d'actifs et d'enfants diminue alors que le nombre
des retraités progresse ;
- changement de locaux, le remplacement jusqu'en juin de l'assistante sociale, la vacance prolongée du poste
de médecin de prévention ;
- en matière de restauration collective, le nombre de repas servis (34.034) diminue (-3,20 %) ; le nombre de
tickets-restaurant distribués est également en baisse (55 065 contre 57 447) ; 
- Le nombre de prêts ou d'aides varie assez peu, avec une prépondérance du prêt consacré à l’amélioration de
l'habitat ;
- Le budget d’initiative locale s’est élevé à 32 170 € (30 700 € l'année précédente), dont environ 45 % consacré
à l’arbre de Noël.
- le nombre de bénéficiaires de séjours famille diminue alors que le nombre de séjours enfant (colonies)
augmente.

Lors des échanges, les représentants du personnel ont notamment souligné les points suivants :
- Inquiétude sur la baisse de fréquentation des restaurants financiers et sur les difficultés de fonctionnement
des associations de gestion ; il a été décidé qu'une enquête serait conduite localement pour mieux cerner les
attentes des agents en matière de restauration collective.

- Réflexion sur la diminution du tourisme social et sur la baisse de fréquentation pour les locations et pensions
complètes.

C  rédits d'actions locales (CAL 2016)  

Ils s’établissent à 30 910 € pour 2016. Lors du précédent CDAS, les actions concernant la possibilité de
consultation personnelle d’un avocat par les agents et la convention avec l'UDAF dans le cadre du conseil en
économie sociale et familiale  (CESF) ont été reconduites.

Une discussion a eu lieu sur le type d'actions pertinentes à destination des agents retraités. Le repas
habituellement organisé pour les retraités aura lieu le 19 mai 2016 à Hambye. 

Pour la sortie familiale, le CDAS retient l'idée d'une sortie à Guernesey qui aurait lieu fin mai ; une
communication à destination des agents sera faite dès que les modalités organisationnelles auront été définies.

Pour l'arbre de Noël, après présentation des résultats du questionnaire d'évaluation remis aux familles, il est
décidé que la manifestation sera organisée sur le même modèle que l'an dernier au parc des expositions de
Saint-Lô. Pour l'avenir, les membres du CDAS souhaitent, dans la mesure du possible, une variation du type
de spectacles proposés, une anticipation le plus en amont possible des programmations et le maintien du choix
entre le jouet et le chèque-cadeau

Questions diverses
Une motion de soutien et de solidarité par rapport au mouvement des assistants du service social est adoptée
à l'unanimité. A la demande des OS, le président indique que celle-ci sera transmise à la Directrice en charge
des RH au Secrétariat Général.
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